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Résolution GA01--06 
 
Adoptée le ##.##.#### 
Point j. de l’ordre du jour 
(avec effet immédiat) 
  
 
Transfert à l’Organisation des normes, recommandations et lignes directrices, manuels, modèles de 
cours et autres documents publiés de l’Association internationale de signalisation maritime 
 
  
 
L’ASSEMBLÉE,  
 
RAPPELANT que les dispositions transitoires ont pour but d’assurer la continuité des efforts 
internationaux visant à développer, améliorer et harmoniser les aides à la navigation maritime ;  
 
AYANT À L’ESPRIT les dispositions des alinéas i) et n) de l’Article 7.7 de la Convention, qui stipulent que 
l’Assemblée générale doit approuver les normes et prendre des décisions sur toute autre question 
relevant du but et des objectifs de l’Organisation ; 
 
RECONNAISSANT la nécessité de transférer officiellement à l’Organisation les normes, 
recommandations, lignes directrices, manuels, modèles de cours et tous les autres documents 
techniques publiés par l’Association internationale de signalisation maritime afin de faciliter la 
transition de l’association à l’Organisation ;   
 
1. DÉCIDE que les normes, recommandations, lignes directrices, manuels, modèles de cours et tous les 
autres documents appropriés de l’Association internationale de signalisation maritime constitueront 
les normes, recommandations, lignes directrices, manuels, modèles de cours et tous les autres 
documents appropriés de l’Organisation jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou révisés par les organes 
respectifs de l’Organisation conformément à la Convention ;   
 
2. DÉCIDE qu’ils prendront effet immédiatement. 


